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LISTE DES DELIBERATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 SEPTEMBRE 2023

Numéro OBJET VOTE

N** 2023.48 Attribution d'une subvention exceptionnelle à

l'association Espace Germinal, Scènes de l'Est Vaidoisien

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N** 2023.49 Décision modificative n''2 du budget 2023 de la commune LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N^ 2023.50 Demande de fonds de concours en fonctionnement à la

communauté d'agglomération Roissy Pays de France

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N° 2023.51 Attribution d'une subvention au club de boxe Ring

Olympique de Fosses
LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N** 2023.52 Grille tarifaire modificative de i'EMMD suite à une erreur

matérielle

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N" 2023.53 Approbation du projet de convention relatif au Projet

urbain partenariai (PUP) avec la SCCV Edelweiss
LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

2023.54 Présentation du rapport d'observations définitives de la

chambre régionale des comptes d'Ile-de-France n^2023-

0002R, relatifs au contrôle des comptes et de la gestion

de la communauté d'agglomération

LE CONSEIL PREND AaE

N° 2023.55 Approbation du recrutement d'un agent de police

municipale par la communauté d'agglomération Roissy

Pays de France

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N" 2023.56 Modification du prix de vente des parcelles AB131 et
AB132 -16 -18 Grande Rue

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N' 2023.57 Cession par la commune de la parcelle cadastrée section

AC n°90 située 12 rue de Bretagne

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.
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N° 2023.58 Approbation de la modification simplifiée n''2 du PLU LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N° 2023.59 Motion contre la répression des manifestations anti

bassines

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

Le maire,

Pierre BARROS
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